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INTRODUCTION 

L’ADDENDUM 

Le 20 février 2008, Belgacom a publié un addendum concernant le nouveau processus NTP pour des 
installations BRUO et BROBA via un message flash. Le Conseil de l’IBPT avait demandé à Belgacom 
de le faire dans la décision du 4 septembre 2007 concernant les "one time fees"  et la décision du 21 
novembre 2007 concernant BRUO & BROBA Forecasting & SLA.  

Le nouveau processus est opérationnel depuis le 22 février 2008.  

 
DECISION DU 4 SEPTEMBRE 2007 

Dans la décision du 4 septembre 2007 concernant les "one time fees", les installations sans visite 
chez le client sont décrites comme suit: 
 

Les nouveaux tarifs d’activation de ce type de lignes font donc désormais une distinction entre 
une activation "with customer visit" et une activation "without customer visit".  

 
La notion "without customer visit" est d'application lorsqu'il s'agit d'une ligne active ou d'une 
ligne qui peut être activée sans intervention technique spécifique, même si elle n'est pas 
utilisée à ce moment. Une exigence de base à cet effet est qu'il y ait un NTP chez l'utilisateur 
final. La présence de ce NTP peut être contrôlée sur la base d’un certain nombre de questions 
posées par l’opérateur alternatif à l’utilisateur final et d’un contrôle effectué par Belgacom 
dans ses propres systèmes.  
 
Ce type de situation se produit lorsqu’un OLO reprend un client téléphonique existant de 
Belgacom. Cette situation peut cependant aussi se produire sur une ligne non active, par 
exemple lorsque le client de l’OLO s’installe dans une habitation où l’ancien propriétaire a 
résilié son abonnement téléphonique. Dans ce cas, la ligne est « non active », mais il y a 
toutes les raisons de supposer que la ligne est techniquement opérationnelle. 
 
C’est donc l’OLO qui, dans la mesure du possible, doit vérifier avec son client quelle est la 
situation qui se présente et demander l’activation y afférente avec ou sans visite chez le client. 
Si des problèmes surviennent au cours de l’activation et qu’une intervention s’avère 
néanmoins nécessaire chez le client, Belgacom aura le droit de facturer le tarif "with customer 
visit". Du reste, l’OLO a, en théorie, la possibilité de le vérifier via son client.  
 
La situation 'with customer visit' se produit donc lorsqu'une visite a effectivement lieu chez le 
client, essentiellement pour installer ou remplacer un NTP. En fonction du type de ligne, une 
telle situation est également souvent nécessaire pour réaliser une intervention au niveau du 
SC.  
 
Dans la pratique, il est évidemment toujours possible qu’il y ait néanmoins un problème 
pouvant être résolu sans nécessiter une visite au client final. L’Institut part du principe que ce 
seront cependant des exceptions et que, pour ce type de lignes, la constatation de problèmes 
sur la ligne rende probable la nécessité d’intervenir tant au niveau du SC que chez le client 
final. 
 
Pour BROBA wv et Shared Pair, il s’agit évidemment de lignes actives sur lesquelles un signal 
Belgacom est présent. En principe, ce type de ligne devrait pouvoir être activé sans 
problèmes. Dans la pratique, il arrive évidemment qu’il y ait des exceptions nécessitant tout 
de même des interventions supplémentaires. Vu qu’il s’agit ici toutefois de cas très rares, 
l’Institut propose de tenir compte de ces exceptions via un uplift dans le tarif ‘without customer 
visit’ et de ne pas prévoir de tarif ‘with customer visit’. 
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PROCEDURE   

Le 20 février 2008, Belgacom a introduit une proposition auprès de l'IBPT. 
 
Du 25 février au 7 mars 2008, l’Institut a organisé une pré-consultation concernant cette proposition, à 
laquelle Mobistar a répondu. 
 Ces réactions ont fait l'objet d'une discussion avec Belgacom le 17 mars. Belgacom a introduit un 
addendum adapté le 21 mars 2008 (voir annexe 1).  
 
Sur la base des réactions du secteur et de ses propres opinions, l'Institut a rédigé un projet de 
décision qui est soumis actuellement pour consultation au secteur.  
 
Ensuite, l'Institut intégrera les réactions et transmettra une version adaptée du projet de décision aux 
régulateurs communautaires conformément aux principes contenus dans l'accord de coopération.  
 
CADRE REGLEMENTAIRE APPLICABLE 

Conformément à l’article 59, §2 et §3, de la loi relative aux communications électroniques, l’IBPT a 
maintenu l’obligation pour Belgacom de publication de l’Offre de Référence BRUO en matière d’accès 
dégroupé et de l’Offre de Référence BROBA en matière d’accès à un débit binaire dans sa décision 
du 10 janvier 2008 relative à l'analyse de marché des marchés 11 et 12/20031.   
 
L'obligation de publication d'une offre de référence est formulée comme suit par la loi: 
 

Art. 59 § 2. Lorsqu’un opérateur est soumis à des obligations de non discrimination, l’Institut 
peut lui imposer de publier une offre de référence, qui soit suffisamment détaillée pour garantir 
que les opérateurs ne sont pas tenus de payer pour des ressources qui ne sont pas 
nécessaires pour le service demandé. Elle comprend une description des offres pertinentes 
réparties en divers éléments selon les besoins du marché, accompagnée des modalités et 
conditions correspondantes, y compris des tarifs. 
 
§ 3. Nonobstant le § 1er, lorsqu'un opérateur est soumis à une des obligations au titre de 
l'article 61, § 1er, al. 2, 1°, l'Institut peut lui imposer l'obligation de publier une offre de 
référence telle que décrite au § 2, concernant l'interconnexion, l'accès totalement dégroupé ou 
l'accès partagé à la  boucle locale ou à la sous-boucle locale, l'accès à un débit binaire, ou à 
une  autre forme d'accès, selon le type d'accès qui doit être autorisé par  l'opérateur 
concerné.  

 
L’Offre de Référence doit être suffisamment détaillée de sorte que celui qui souhaite l’accès dégroupé 
ou l’accès au débit binaire ne doive pas payer pour des éléments de réseau ou des facilités qu’il 
n’estime pas nécessaires à la fourniture de ses services. Dans la décision du 10 janvier 2008, il est 
également clairement indiqué quels éléments doivent être repris dans l’offre de référence. 
 
Belgacom ou chaque bénéficiaire de l’offre de référence peut proposer des modifications. 
Conformément à l’article 59, §4, de la loi relative aux communications électroniques, l’IBPT doit 
pouvoir modifier à sa propre initiative et à tout moment l’offre de référence afin de tenir compte de 
l’évolution des offres de Belgacom et des demandes des opérateurs alternatifs. Les modifications 
proposées ne sont apportées qu'avec l'accord de l'IBPT. 
 
Comme prévu par l’article 59, §5, alinéa premier, de la loi relative aux communications électroniques, 
l’offre de référence doit être approuvée par l’IBPT préalablement à sa publication.  
 
Lorsque l'IBPT marque son accord sur une modification donnée et que celle-ci n'est pas 
immédiatement reprise par Belgacom dans l’offre de référence, le bénéficiaire peut compléter l’offre 
de référence en question sur la base des remarques publiées par l'IBPT. Dans ce cas, les 
modifications en question ont le même statut que celles apportées par Belgacom.  
 
                                                      
1 Depuis la nouvelle Recommandation CE de décembre 2007, les marchés 11 et 12/2003 ont été renommés 
marchés 4 et 5.  
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ASPECTS QUALITATIFS 

Référence Remarques/Adaptations et justification 
BROBA 
Annexe 5 
Art. 7 

Mobistar demande de supprimer la phrase « This document is an evolving 
document that may be adapted and revised regularly.»  
 
L'Institut n’est pas d’accord. Belgacom est en effet tenue de respecter son 
obligation de non-discrimination  et d’adapter ce document si le niveau de 
prestation de services sur le plan retail est supérieur à celui sur le plan wholesale. 

BROBA 
Annexe 5 
Art. 10 
 

Belgacom doit, tout comme dans BRUO Annex G, définir les jours fériés de 
Belgacom : 
 

Belgacom holidays are 2 January and 26 December. 
BROBA 
Annex 5 
Art. 35 
+ 
BRUO 
Annex G1 
Art. 34 
 

Mobistar demande d’adapter l’article 35 comme suit : 
 
For a newly installed BROBA ADSL without voice line, when the 
provisioning process (…) 
– allowed to determine that the installation of a NTP by a Belgacom 
technician was not necessary, the repair timer will be equal to: 
• The difference between the with and the without voice provisioning 
timers defined in the section 4.1.1.3 “provisioning of end-user line” of this 
document, for the 4 months following the start of the new NTP process, if 
during the repair process it appears that the trouble covered by the 
Trouble Ticket was due to the absence of the NTP, 
• the difference between the with and the without customer visit 
provisioning timers defined in the section 4.1.1.3 “provisioning of end-user 
line” of this document, 4 months after the start of the new NTP process, if 
during the repair process it appears that the trouble covered by the 
Trouble Ticket was due to the absence of the NTP.  

 
Mobistar marque son accord pour que le délai de réparation soit égal au délai 
d’installation au cas où il faut installer un NTP. Selon elle ce paragraphe peut-être 
mal interprété s’il est injustement supposé qu’il n’y a pas de NTP pour toutes les 
lignes sans Belgacom PSTN/ISDN et que par conséquent le délai de réparation 
d’un jour ouvrable ne doit pas être respecté. 
 
Belgacom accepte l’adaptation proposée mais fait néanmoins observer que ceci 
ne peut pas donner lieu à une charge de la preuve supplémentaire. Les addenda 
ont été adaptés comme suit: « in case the trouble covered by the Trouble Ticket 
was due to the absence of the Network Termination Point. » 
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ASPECTS QUANTITATIFS 

POURCENTAGE D'INSTALLATIONS NTP 

Les tarifs d’activation actuels incluent des coûts encourus pour l’installation d’un NTP.  
 
Les tarifs d’activation actuels « with customer visit » pour BROBA wov, BROBA SDSL et Raw Copper 
couvrent l’installation, le déplacement vers le client final et le coût d’un certain pourcentage 
d’installations NTP.  
 
Pour être certain que les coûts réalisés par Belgacom soient récupérés selon les principes de 
l'orientation sur les coûts et par conséquent que le nombre d'installations NTP porté en compte ne soit 
ni trop faible ni trop élevé, il est toutefois important qu'il y ait suffisamment de transparence 
concernant la réalisation ou non d'une installation NTP.  
 
Pour l'instant, l'Institut est d'accord pour appliquer les [CONFIDENTIEL] proposés par Belgacom mais 
il demande à Belgacom de fournir à l'Institut des statistiques mensuelles sur la base de l'e-tic. Ces 
statistiques mensuelles contiennent au moins les données suivantes: 

- le nombre total d'installations effectuées  
- le nombre de fiches e-tic sur lesquelles l'installateur a indiqué les données relatives à 

l'installation NTP. 
- le pourcentage d'installations NTP réalisées selon les fiches e-tic 

 
Si les statistiques fournies diffèrent fortement des [CONFIDENTIEL] proposés, Belgacom sera obligée 
par l'IBPT d'adapter les tarifs en vue de remplir l'obligation d'orientation sur les coûts qui incombe à 
Belgacom.   
 
Si les premières statistiques de réception pertinentes à la mi-avril 2008 ou la mi-mai 2008 présentent 
un pourcentage fort différent, l’Institut imposera encore un autre pourcentage à Belgacom dans la 
décision définitive.  
 
INSTALLATIONS VIA REPAIR   

Dans la décision du 4 septembre 2007 concernant les "one time fees", l’Institut a écrit : 
 

Si des problèmes surviennent au cours de l’activation et qu’une intervention s’avère 
néanmoins nécessaire chez le client, Belgacom aura le droit de facturer le tarif "with 
customer visit". Du reste, l’OLO a, en théorie, la possibilité de le vérifier via son client.  

 
Belgacom a signalé à l’Institut qu’il existe des coûts de réparation supplémentaires par rapport aux 
coûts que l’Institut a pris en compte étant donné qu'analyse additionnelle doit être réalisée par le 
service de réparation. Selon Belgacom il doit être tenu compte des éléments de coûts 
supplémentaires suivants :  
 

• analyse par le repair helpdesk 
o réception de la plainte par le first line helpdesk 
o analyse de la plainte 
o dispatching 
o suivi du ticket par le second line helpdesk 

• différents techniciens en repair et en provisioning  
• visite supplémentaire du LEX pour BRUO puisque dans le cadre de l’installation sans visite 

chez le client, un nombre restreint d’actions ont seulement été entreprises dans le LEX en 
comparaison d'une installation avec visite chez le client  

• établir et conclure un work order additionnel 
• facturation séparée des installations avec visite chez le client effectuées via repair 
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La proposition de Belgacom entraîne les coûts supplémentaires suivants en cas d’une installation 
avec visite chez le client effectuée via repair.  
 
 BRUO RC BROBA ADSL without voice 
Additional fee for Telecom 
Installation  
(installation with visit) 

73.10 65.26 

Extra costs in case a need for 
installation with visit was 
detected during repair 

34.78 32.90 

Additional fee for Telecom 
Installation detected during 
repair 

107.88 98.16 

 
Ces coûts supplémentaires sont inclus dans l’addendum NTP du 21 mars 2008 (voir annexe). 
 
L’IBPT a examiné la proposition de Belgacom pour vérifier si le principe de l’orientation sur les coûts a 
été respecté. L’Institut marque son accord sur la proposition de Belgacom.  
 
 
APPLICATION DE LA DECISION  

La décision ci-dessus aborde des éléments devant être observés afin d’harmoniser l’offre de 
référence aux obligations réglementaires à respecter par Belgacom. 
 
La présente décision a force contraignante pour Belgacom, conformément aux dispositions légales 
applicables. Les addenda sur la base desquels a été formulée la présente décision doivent être 
adaptés intégralement aux remarques contenues dans la présente décision.   
 
L’Institut estime qu’un délai d’un mois après notification de la présente décision à Belgacom est 
raisonnable pour apporter ces adaptations à l’offre de référence. 
 
 
 
VOIES DE RECOURS 

Conformément à la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du régulateur des secteurs des postes et 
des télécommunications belges, vous avez la possibilité d'interjeter appel de cette décision devant la 
cour d'appel de Bruxelles, Place Poelaert 1, B-1000 Bruxelles dans un délai de soixante jours à 
compter de la notification de celle-ci. L’appel est formé 1° par acte d'huissier de justice signifié à 
partie; 2° par requête déposée au greffe de la juridiction d'appel en autant d'exemplaires qu'il y a de 
parties en cause; 3° par lettre recommandée à la poste envoyée au greffe; 4° par conclusions à 
l'égard de toute partie présente ou représentée à la cause. Hormis les cas où il est formé par 
conclusions, l’acte d’appel contient, à peine de nullité, les indications de l'article 1057 du code 
judiciaire. 
 
 
 
M. VAN BELLINGHEN      G. DENEF 
Membre du Conseil      Membre du Conseil 
 
 
 
C. RUTTEN       E. VAN HEESVELDE 
Membre du Conseil      Président du Conseil 

 




















